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Enfonçons quelques portes ouvertes...

Pour appliquer le règlement du PLU, il faut déjà le  
comprendre …

Beaucoup de dossiers sont montés par les 
pétitionnaires eux-mêmes qui ne sont pas tous des 
spécialistes en urbanisme...

Donc, le PLU doit être écrit pour être lu et compris 
des citoyens.



● À quoi sert un règlement de PLU s’il n’est pas compris et 
respecté des habitants de la commune ?

● À quoi sert une règle qui n’est pas légale et/ou 
applicable?

● À quoi sert une règle si on ne vérifie pas qu’elle est  
respectée sur le terrain ?

Quelques questions existentielles...



La règle doit être claire et compréhensible 
quant au but recherché.

Le citoyen comprend à quoi sert cette règle.

Le bien-fondé de la règle pour l’intérêt général est 
lisible.

Elle n’est pas « une  contrainte  stupide  de  plus  dans 
l’enfer  administratif »  ni « un truc fumeux et 
incompréhensible» qui laisserait penser que c’est « à la 
tête du client »



La règle doit correspondre à la volonté des élus : 

Ce n’est pas un copier-coller du dernier règlement de 
PLU construit par le bureau d’étude…

Le service instructeur et les élus doivent se l’approprier
Avant son entrée en vigueur

Quand le document entre en application, il est trop tard 
pour les élus de découvrir des points de blocage...



Les élus et services instructeurs doivent 
assurer un service après vente, par exemple : 

- articles dans la presse sur le nouveau PLU, 

- réunions d’information pour expliquer les nouvelles règles 
à la population, 

- permanences des services instructeurs...  

J’ai un exemple en tête où une commune à fait un numéro 
exceptionnel du journal communal sur les ambitions du 
nouveau PLU : 4 pages expliquant les principales nouvelles 
règles avec rappel sur les procédures pour les travaux les 
plus courants : clôtures, réfections de façade, ITE, panneaux 
solaires en toiture, nuancier communal des teintes de 
façades...



Il faut bien reconnaître que l’inflation des normes et 
la complexité des textes (parfois antagonistes) sont 
un sujet particulièrement irritant pour le citoyen qui 
finit, excédé, par faire ce qu’il veut ...
(« comme tout le monde »)

Si la collectivité fait un PLU très précis, très 
complet et très ambitieux mais qu’il n’est pas 
respecté, où est l’efficacité ?



 
Un exemple de règle obscure :

(Exemple réel)

(je ne dirai pas où)



 

À quoi sert une règle qui n’est pas comprise par 
les habitants ?



 

Est-ce que le service instructeur va réussir à en 
extraire quelque chose   ?



 

Un exemple de règle douteuse, 
sinon illégale :

(Exemple réel)

(je ne dirai pas où)



 

● À quoi sert une règle de PLU qui est illégale ?

On ne peut pas interdire de diviser et aucune 
infraction ne peut résulter d’une division !!!



 

Un exemple de règle 
difficile à appliquer:



Rappelons que la règle du PLU n’est pas 
rétroactive... 

Lorsqu’une règle va à l’encontre de l’existant sur 
le terrain, le maire et le service instructeur 
risquent d’être rattrapés par un principe de 
réalité…
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Problème : comment explique-t-on aux pétitionnaires que 
c’est interdit quand il y a une bonne centaine 
d’installations pré-existantes au nouveau PLU dans le 
village? C’est embêtant...



Là, c’est même ennuyeux...



1) On peut préciser que pour les nouvelles installations 
ou les renouvellements d’installations anciennes, il 
conviendra de prendre des mesures d’insertion 
paysagères (à définir…)

2) on peut inciter à les positionner sur les façades les 
moins visibles du domaine public

3) On peut exceptionnellement faire des 
recommandations dans le PLU (c’est la pire des 
solutions mais...)

Mais ça paraît compliqué de marquer une rupture 
brutale...*

Est-ce à dire qu’on ne peut rien faire ?



Dans l’idéal, le projet de règlement doit faire l’objet 
d’une lecture en commun en rassemblant :

Les élus : le règlement du PLU est un outil politique. 
Avant sont entrée en application, il est indispensable de 
vérifier que la règle correspond à la volonté des élus.

Le service instructeur : il va appliquer au quotidien le 
règlement et l’expliquer aux pétitionnaires. Il faut 
absolument que les instructeurs ADS comprennent la 
lettre et l’esprit de la règle.

Le bureau d’étude qui a tenu la plume doit être là pour 
expliquer les points qui ne seraient pas clairs.  

Et des personnes non-spécialistes pour apporter un 
regard extérieur  permettant de tester la facilité 
d’appréhension de la règle.



Peu de règles

Des règles essentielles

On les fait connaître

On les explique 

et on les fait appliquer avec un 
récolement systématique…

Et une police de l’urbanisme efficace
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